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I) Procédure pour une demande dôautorisation de p°che de loisir du thon rouge 
 

1.1) Présentation générale 
 
TELE-SISAAP (Syst¯me dôInformation et de Suivi des Autorisations Administratives de P°che) est une 
application d®di®e au d®p¹t en ligne des demandes dôautorisation de p°che et de r®colte en mer des 
usagers professionnels ou des plaisanciers. 
TELESISAAP est la télé-procédure correspondant ¨ lôapplication SISAAP. 
 

1.2) Proc®dure pour une demande dôautorisation de p°che de loisir du thon rouge.  
 

¶ Cr®ation du compte Cerb¯re permettant dôacc®der aux applications du minist¯re.  

¶ Si lôusager a d®j¨ cr®® auparavant un compte Cerb¯re, il nôest pas n®cessaire de refaire cette 
manipulation.  

¶ Si vous avez oublié votre mot de passe, cliquez sur « mot de passe inconnu ». 

¶ Si vous nôavez jamais cr®® de compte Cerb¯re, cette ®tape est essentielle pour pouvoir faire une 
demande dôautorisation via lôoutil t®l®sisaap (télé-procédure utilisant une application du Ministère 
permettant de d®poser en ligne des demandes dôautorisation de pêche).  

¶ Vous pouvez créer votre compte cerbère indépendamment de la période des dépôts des 
demandes dôautorisation de p°che du thon rouge. La procédure demande parfois plusieurs jours, 
il vous est même conseillé de créer votre compte Cerbère en amont de lôouverture du d®p¹t des 
demandes dôautorisation sur t®l®sisaap.  

¶ Dépôt de la demande via télésisaap.  
 

II)  Guide pour la création du compte Cerbère 
 
Le portail d'authentification Cerbère assure l'authentification et l'autorisation des accès aux télé-
procédures du Ministères. Deux étapes sont nécessaires :  
 

¶ La création du compte Cerbère (avec la confirmation de la création à faire en moins de 24h) 

¶ La certification du compte Cerb¯re par lôadministration apr¯s r®ception de votre demande par 
mail à lôadresse "assistance.dsa@agriculture.gouv.fr".  

 

2.1) La création du compte Cerbère 
 
Pour créer votre compte Cerbère, rendez-vous à l'adresse suivante : 
https://authentification.din.developpement-durable.gouv.fr 
 

https://authentification.din.developpement-durable.gouv.fr/
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Choisir l'option "Vous souhaitez créer votre compte Cerbère pour vos démarches administratives 
personnelles " 
 

 
 
Renseignez votre identité dans le formulaire 
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ü Votre demande de création de compte Cerbère est maintenant enregistrée. 
ü  Vous devez avoir reçu un mail de confirmation sur lôadresse mail que vous avez indiqu®e lors de 
votre inscription. Si le mail de confirmation du portail dôauthentification Cerb¯re ne sôaffiche pas 
dans votre boite de réception, il faut regarder dans les Spams.  

ü Il est imp®ratif dôactiver votre compte, en cliquant sur le lien qui sôaffiche dans le mail de 
confirmation. 
 

 
 
La procédure de création de compte Cerbère est également décrite dans le guide dôutilisation du portail 
téléchargeable en cliquant sur aide : 
 

 

Attention : Vous disposez dôun d®lai de 24heures pour lôactivation de votre compte. Sinon 
votre demande sera supprimée. 
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2.2) La certification du compte Cerbère 
 
La certification dôun compte Cerb¯re est obligatoire. Aucun acc¯s aux outils/applications SIPA nôest 
possible sans cette étape préalable. Les demandes de certifications des comptes Cerbère sont à adresser 
à « assistance.dsa@agriculture.gouv.fr » en respectant le formalisme ci-dessous : 
 
 Objet du mail : certification dôun compte Cerb¯re  
 
Merci de certifier le compte de : 
 

Nom  Prénom  Adresse 

messagerie  

Application  Fédération/club 

de rattachement  

   
Télésisaap  

      
 
Vous recevrez quelques jours plus tard un message de confirmation de certification du compte  
Pour rappel : cette ®tape ne doit °tre faite quôune seule fois, un m°me utilisateur ne peut pas avoir 2 
comptes Cerbère.  
 
Attention : Un compte Cerb¯re qui a ®t® certifi® (par lôassistance) ne peut °tre modifi®. Pour toute 
modification, il faudra supprimer et recréer un compte Cerbère.  
 
Une fois cette ®tape effectu®e, vous pouvez acc®der ¨ lôoutil T£L£SISAAP avec vos identifiants Cerb¯re 
en utilisant le lien suivant : https://peche.agriculture.gouv.fr/telesisaap/.  
 

Attention : Lorsque vous souhaitez vous identifier sur le portail du minist¯re de lôagriculture, 
il faut vous identifier avec ç agent du minist¯re de lô®cologie è et donc ç avec Cerb¯re è, et 
non « par mot de passe » 

 

mailto:assistance.dsa@agriculture.gouv.fr
https://peche.agriculture.gouv.fr/telesisaap/
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III) Guide pour les demandes des particuliers dôautorisation de p°che de loisir du 
thon rouge dans TÉLÉSISAAP 

 

3.1) Trois cas de demandeurs 
 
Å Si le demandeur fait partie dôun club ou dôune f®d®ration de p°che de loisir, alors côest le club ou la 
fédération en question qui réalise la demande sur TéléSISAAP pour la personne qui veut en bénéficier  
 
Å Si le demandeur ne fait ni partie dôun club, ni dôune f®d®ration mais quôil a d®j¨ b®n®fici® dôune ouverture 
des droits dans lôapplication, il pourra y acc®der ¨ nouveau en utilisant son identifiant et son mot de passe  

Cerb¯re. En cas dôoubli du mot de passe, il trouvera au Ä3.2 du guide utilisateur cerbère la 
procédure à effectuer pour réinitialiser un mot de passe Cerbère. Le guide utilisateur est 
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téléchargeable sur le portail cerbère. Lien dôacc¯s : https://authentification.din.developpement-
durable.gouv.fr 
Å Si le demandeur ne fait ni partie dôun club, ni dôune f®d®ration et nôa encore jamais fait de demande 
dôouverture des droits dans T®l®sisaap, alors :  
Il crée un compte Cerbère en suivant la procédure décrite plus haut, puis demande son autorisation via 
télésisaap. 
 

3.2) Proc®dure pour effectuer une demande si le demandeur ne fait ni partie dôun club, ni 
dôune f®d®ration 

 
D®marrer lôassistant : 

 
ü Indiquer sôil sôagit dôune nouvelle demande (si aucune demande nôa jamais été faite) ou sôil sôagit 

dôun renouvellement (dès lors quôune demande a été faite au moins une fois).  
ü Remplir toutes les cases et dans la rubrique « commentaire » « Hors fédération » si le demandeur 

ne fait pas partie dôun club ou dôune fédération (à l'inverse, les fédération ou clubs doivent indiquer 
la fédération dôappartenance dans cette rubrique).  

ü Il faut bien vérifier la DIRM de rattachement : 
 

¶ Pour les régions Provence-Alpes-Côte d'Azur, Occitanie, Corse : Direction interrégionale de la mer 
Méditerranée 

¶ Pour la région Nouvelle Aquitaine : Direction interrégionale de la mer Sud Atlantique 

¶ Pour les régions Pays de la Loire, Bretagne : Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique - 
Manche Ouest 

¶ Pour les régions Normandie, Hauts de France : Direction interrégionale de la mer Manche Est - mer du 
Nord  

 

3.3) Demande dôautorisation de p°che dans T®l®sisaap 
 
Les demandes doivent être effectuées dans le service : https://peche.agriculture.gouv.fr/telesisaap/ avec 
en pr®requis la d®tention pour chaque demandeur dôun compte Cerb¯re certifi®.(Voir procédure décrite de 
la page 2 à la page 8 de ce document). 

https://authentification.din.developpement-durable.gouv.fr/
https://authentification.din.developpement-durable.gouv.fr/
https://peche.agriculture.gouv.fr/telesisaap/
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Les informations vous concernant (nom du demandeur, adresse, etcé) sont issues de votre demande de 
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certification cerb¯re pour lôacc¯s ¨ T®l®SISAAP. Si lôune de ces informations est incorrecte, contactez 
lôassistance « assistance.telesisaap@developpement-durable.gouv.fr » pour les mettre à jour.  
 

 
 
Attention: Les demandes dôautorisation ne peuvent °tre r®alis®es quôau titre dôune seule f®d®ration de 
pêcheurs de loisir.  
Pour passer d'une étape à la suivante, cliquez sur « Etape suivante ». 
A lô®tape 3 « Informations navire », saisissez l'immatriculation nationale à associer au demandeur et 
choisissez le lien avec le navire. 
 

 
 
Les informations « navire » ne sôaffichent quôune fois le nÁ dôimmatriculation national saisi et après avoir 
cliqué sur un autre champ à remplir. 
Si lôimmatriculation saisie nôexiste pas ou ne correspond pas ¨ celle dôun navire de plaisance alors un 
message dôerreur sôaffiche. 
 
Après cette étape, la saisie du dossier de demande d'autorisation a été prise en compte. Vous pouvez 
alors: 
 
Č  Valider et signer plus tard en cliquant sur « Signer plus tard »  
Č _Signer le dossier en cliquant sur « signer et transmettre dossier ». 

 
Attention: pour que la demande soit prise en compte, il faut impérativement signer la demande. 
 

Attention : Lôimmatriculation saisie ne doit contenir que 6 caract¯res au plus et peut °tre 
composée de chiffres et de lettres.  

 


